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EN AVANT MAUREPAS 

 
2020-2024, les impôts explosent mais tout va bien ! 

 
Après les combines que nous avons dénoncées sur la gestion du personnel et la 
résidence seniors qui est un fiasco, il est temps de revenir sur les comptes de la 
commune. Exercice toujours ardu et rendu difficile par la façon dont l’actuelle majorité 
les présente. 
Entre 2020 et 2024, nos impôts fonciers (les seuls qui restent depuis la disparition 
voulue par É MACRON de la taxe d’habitation – un bon point pour ceux qui la payaient 
mais pas nécessairement pour les communes même si l’État compense à l’euro près) ont 
explosé de près de 40%. 
L’impôt foncier c’est le résultat d’une multiplication : une base calculée savamment (!!..) 
actualisée par la Loi votée par le Parlement et multipliée par un taux voté par le conseil 
municipal. 
Entre 2020 et 2024, toutes corrections apportées (comme le transfert à la commune de 
la part départementale en 2021) l’impôt foncier a augmenté de 36,4% alors que 
l’inflation a été de 14,4% et l’évolution des bases de 15,3%. L’action de M. GARESTIER, 
c’est 20% d’impôt en plus. 
Pourquoi ? Pour une gestion des plus mauvaises et des  dissimulations savamment 
orchestrées, par exemple sur le coût réel de la piscine et les engagements d’emprunt (la 
dette cachée.. chère à M. GARESTIER). 
Comme le choix de ne pas emprunter quand les taux sont bas pour ‘’mieux’’ le faire 
maintenant que les taux ont doublé. 
Et comme toujours, sa gestion calamiteuse, c’est certainement ‘’la faute aux autres’’, la 
faute ‘’à l’État’’, la faute ‘’à avant’’.  
Avec nous pour une vie meilleure. 
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